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Disparition des tombes des anciens combattants et avec de la mémoire collective
Question écrite n° 2214

Texte de la question

M. Sébastien Chenu attire l'attention de M. le ministre des armées et des anciens combattants sur l'état
préoccupant des milliers de tombes de soldats morts pour la France, aujourd'hui en ruines, emportant avec elles
une part précieuse de notre mémoire collective. Chaque 11 novembre, la Nation rend hommage aux soldats
tombés pour la France lors de la Première Guerre mondiale. Pourtant, de nombreuses sépultures de ces
combattants sont de plus en plus menacées d'abandon et de destruction, faute de descendants pour en assurer
l'entretien. L'association Le Souvenir Français joue un rôle essentiel dans la préservation de ces sépultures,
souvent proches de l'oubli. Malgré son engagement remarquable, ses moyens restent insuffisants face à
l'ampleur de la tâche. Chaque jour, des tombes de soldats de 1914-1918 tombent en déshérence ou, lorsque les
concessions arrivent à échéance, risquent d'être supprimées, reléguant ces sacrifices au silence des ossuaires.
Cette situation alarmante pourrait également se reproduire pour les combattants de la Seconde Guerre
mondiale. Avec le passage du temps, les sépultures de ces héros deviennent elles aussi vulnérables, menaçant
d'effacer la mémoire de ceux qui ont combattu pour la liberté du pays. Dans ce contexte, M. le député souhaite
connaître les mesures envisagées pour prévenir et éviter que les sépultures des combattants de la Seconde
Guerre mondiale ne subissent le même sort que celles de leurs prédécesseurs. Il souhaiterait notamment savoir
: combien de tombes pourraient être concernées dans les années à venir ? Quels moyens financiers et humains
pourraient être mobilisés pour assurer la préservation et l'entretien de ces sépultures ? Quelles actions le
Gouvernement envisage-t-il pour garantir que la mémoire de ces soldats morts pour la France ne soit pas
condamnée à l'oubli dans les cimetières communaux ? Il lui demande quelles sont les perspectives à ce sujet.
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